
 
Eliane  NICOUD 
  13, rue du Meunier 
     Clos du Moulin  
   34350 VENDRES        

DE  LA  CORRUPTION  AU  CRIME  D’ETAT 
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Vendres, le 29 octobre 2004 : 
Je faxe mon dossier  assignation TGI de Paris (procédure civile) à Maître Caroline GLON de SAINT BRIEUC  
 
Maître, 
 
Sur conseil de Mr Guy DOUCHET  président de l’association l’Anneau de la Justice dont je suis la secrétaire, 
le vendredi 29 octobre 2004 matin, j’ai pris contact avec votre cabinet concernant une assignation de GAN / 
GROUPAMA devant le TGI de PARIS. 
 
Cette assignation m’a été adressée le 15 octobre 2004 par le fournisseur d’accès internet  FREE. En raison 
d’une hospitalisation le 17 octobre 2004, je n’ai eu connaissance du contenu de l’assignation que le 26 
octobre 2004. Je  joins outre l’assignation, les courriers de  FREE et la lettre du 28 octobre 2004 adressée au 
TGI de PARIS. 
 
Mes contacts avec Maître Caroline GLON Avocat : 
 
1 contact - je téléphone le vendredi 29 octobre 2004  à 10h à Maître Caroline GLON de SAINT BRIEUC sur  
                  conseil de Guy Douchet président de l’association l’Anneau de la Justice Française. 
2 contact - vendredi 29 octobre 2004 après midi j’expédie à Maître Caroline GLON un fax  comportant 27  
                  pages, suite à l’assignation du gan assurance.  Voir plus bas    [EN1] 
3 contact - 26 novembre 2004 - j'expédie un mail de remerciements à Maître Caroline GLON.  [EN2] 
4 contact - 08 novembre 2004 – Réponse de Maître Caroline GLON de SAINT BRIEUC.  [EN3] 
5 contact - jeudi 09 décembre 2004, je reçois une lettre de Maître Caroline GLON qui accepte mon dossier et  
                  me demande une provision pour ces frais.   
Maître Caroline GLON écrit : « Le dossier a finalement pu être renvoyé au 25/01/05 pour ma constitution . 
Dans cette attente, et compte tenu des formalités, je vous adresse une demande de frais que je laisse à vos 
bons soins et que je vous remercie de bien vouloir régler rapidement compte tenu des formalités en courz.» 

 
PROVISION A valoir sur frais & honoraires. 

 
T.T.C ------------------------------------------------- 478,40 Euros 

 
La présente facture est payable au comptant à réception. 

 
5 contact - mardi 14 décembre 2004 10:01 - j'expédie un courrier à Maître Caroline GLON, pour avoir  
                  quelques renseignements complémentaires.     
   
et le 21 janvier 2005 Maître Caroline GLON se souvient qu’elle ne peut pas plaider à Paris.   
Maître Caroline GLON écrit :  Je vous précise qu'en ce qui me concerne je ne puis intervenir dans votre 
intérêt s'agissant d'une affaire pendante devant le Tribunal de Grande Instance de PARIS, devant lequel seul 
un avocat inscrit au Barreau de PARIS peut se constituer dans votre intérêt.   
 
Je passe sur tous les courriels échangés avec Douchet et l’association. J’ai démissionnée en 2004. Sans 
intérêt. 
 
 



 
2 contact - vendredi 29 octobre 2004 après midi j’expédie à Maître Caroline GLON un fax  comportant 27pages,  

suite à l’assignation du gan assurance.  Voir plus bas 

 

�
NICOUD Eliane  
Clos du Moulin - 13, rue du Meunier 

������� ��!����

����������
������	
��
�"��	#������������	�
��	
����������������

�������������������
���$�����%���$��&�'	(�����$�����%)��)�

�
� Vendres, le 29 octobre 2004 

 
Objet : assignation TGI de Paris (procédure civile) 
PJ :  26 pages 
 
 

Maître, 
 

Sur conseil de Mr Guy DOUCHET  président de l’association l’Anneau de la Justice dont je 
suis la secrétaire, le vendredi 29 octobre 2004 matin, j’ai pris contact avec votre cabinet concernant 
une assignation de GAN / GROUPAMA devant le TGI de PARIS. 

 
Cette assignation m’a été adressée le 15 octobre 2004 par le fournisseur d’accès internet  

FREE. En raison d’une hospitalisation le 17 octobre 2004, je n’ai eu connaissance du contenu de 
l’assignation que le 26 octobre 2004. 

Je  joins outre l’assignation, les courriers de  FREE et la lettre du 28 octobre 2004 adressée 
au TGI de PARIS. 

Sur les sites incriminés les logos n’étaient pas ceux du GAN Assurance protégés par l’INPI, 
mais des logos que j’avais réalisés. Pour information j’ajoute que le GAN était mon assureur lors de 
l’incendie de mon commerce le 18 août 1992, je n’ai pas été indemnisée et je n’ai pas pu reprendre 
mes activités. Depuis c’est la galère, d’où mes sites.  

J’ai une retraite de 122 euros par mois comme seule ressource, je peux compter sur une 
petite participation financière de quelques amis. Guy Douchet le président de l’association pourra 
vous fournir également des informations ainsi que sur le site de l’Anneau de la Justice. 

 
 Je vous serais très reconnaissante de me faire savoir si votre cabinet peut être en 

mesure de prendre ce dossier. Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire.  
Je vous prie de bien vouloir croire, Maître, en mes sincères salutations.  
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Page 27 
 
 
NICOUD Eliane       à Maître GLON 
13, rue du Meunier 
Clos du Moulin  
34350  VENDRES 
Tél. : 04 67 39 86 55 
 
Suite de mon courrier du 29 octobre 2004 
   
 Mes coordonnées téléphoniques 
 
Tél :  04 67 39 86 55  ,  les fax peuvent être reçus après contact téléphonique préalable 
 
MERCI 
 
 

 
3 contact - 26 novembre 2004 - j'expédie un mail de remerciements à Maître Caroline GLON.   
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4 contact - 08 novembre 2004 – Réponse de Maître Caroline GLON de ������������3 ��



5 contact - jeudi 09 décembre 2004, je reçois une lettre de Maître Caroline GLON qui accepte mon dossier et                   
me demande une provision pour ces frais�

�
�



�
 
 

�



 

NICOUD Eliane  
Clos du Moulin  
13, rue du Meunier 
34350  VENDRES 

Maître Caroline GLON  Avocat 
34, rue Maréchal Foch - BP 4326 
22043 SAINT BRIEUC 
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Vendres, le 10 janvier 2005 

 
 
Objet : assignation TGI de Paris (procédure civile) 
 
PJ :  mail du 14 décembre 2004 
 
 

Maître, 
 

 
J'accuse réception de votre courrier en date du 04 janvier 2005. 

  
Je m'étonne de n'avoir reçu aucune réponse à mon courrier en date du 14 décembre 2004 

[voir : pièce jointe]. 
 

Je m'étonne également de n’avoir reçu aucun document officiel concernant cette affaire du 
Tribunal de Grande Instance de Paris auquel j’ai écrit, hormis une assignation GAN et GROUPAMA 
remise par un tiers non concerné par le dossier en l’occurrence Iliad /Free. 

 
Avec 122 euros de retraite mensuelle je n’ai pas les moyens de financer une procédure. Je 

vous renouvelle ma question concernant les démarches que je dois entreprendre pour obtenir l’aide 
juridictionnelle. 

 
J’espère recevoir quelques explications de votre part. 
 
Dans cette attente, 
 
Je vous prie de bien vouloir croire, Maître, en mes sincères salutations.  
 
 
                                                                                                        Eliane NICOUD 

�
-	�.���
#	*���/� �+*���01	++�	��0��
	�2�.#*��3+�# �

�
�*#��/� �##4/556663	++�	��0��
	�2�.#*��3+�#5 �

 

�
�

 
 



et le 21 janvier 2005 Maître Caroline GLON se souvient qu’elle ne peut pas plaider à Paris.  �
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